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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 26 Mars 2025

Délibération n° 25-2025 Votants pour : 24
Rapporteur : Louis CHOAIN         Votants contre : 0

Abstentions : 3

L’an deux-mille-vingt-cinq, le vingt-six mars, à dix-neuf heures, les membres du conseil 
municipal se sont réunis à l’Hôtel de ville, sous la présidence de Mickael PEREIRA, 1er 
adjoint

Présents : Sara FERAUD, Mickaël PEREIRA, Camille DAEL, Louis CHOAIN, Sabrina BECHET, Pascal SEJOURNE, 
Pierre BIBET, Frédérique PARIS, Jérome VARANGLE, Pierre JALET, Laure BONMARTEL, Jocelyn COUASNON, 
Thierry JOSSE, Laurence BEATRIX, Julien LEFEVRE, Thérèse FICHET, Régis ROUSSEL, Colette GENET, Ulrich 
SCHLUMBERGER, Sébastien LERAT, Pascal DIDTSCH, Simon JARAIE.
Pouvoirs : Guillaume WIENER à Frédérique PARIS, Hugues CANTEL à Thierry JOSSE, Pascal GRIHAULT à Ulrich 
SCHLUMBERGER, François VANFLETEREN à Sébastien LERAT, Laurence CAUSIER-LEMIRE à Pascal DIDTSCH
Absents : Marie-Lyne VAGNER, Valérie DIOT, Chantal HERVIEU, Justine PIQUOT, Sandrine BOZEC, Claire 
PITETTE
Date de la convocation : Vendredi 28 février 2025
Secrétaire de séance : Mickaël PEREIRA

Objet : 

 APPROBATION DES COMPTES ADMINISTRATIFS 2024 POUR LE BUDGET PRINCIPAL DE LA 

VILLE ET LE BUDGET ANNEXE : SERVICE DE L’EAU

Exposé des motifs :

Le compte administratif doit être voté avant le 30 juin de l’année N+1 et transmis au plus tard au 
représentant de l’Etat 15 jours après la date limite de vote fixée, soit le 15 juillet N+1.

Le vote du compte administratif doit être précédé du vote du compte de gestion. La loi fait 
obligation aux communes de plus de 3 500 habitants d’annexer à leur compte administratif l’état 
des mutations immobilières du patrimoine communal décidées sur l’exercice examiné. Sont ainsi 
pris en compte les acquisitions, les cessions et les échanges d’immeubles.

L’article L. 2121-14 du CGCT dispose que « Dans les séances où le compte administratif est 
débattu, le conseil municipal élit son président. Dans ce cas, le maire peut, s’il n’est plus en 
fonction, assister à la discussion ; mais il doit se retirer au moment du vote ».

Il ressort de cette disposition législative qu’un conseiller empêché ou absent ne peut pas donner 
son pouvoir au maire lors du vote du compte administratif.

Les résultats des comptes administratifs 2024 concernent les budgets suivants :

- Annexe 1 : Synthèse du CA 2024 - budget principal de la ville

- Annexe 2 : Synthèse du CA 2024 - budget annexe service de l’eau

On constate, aussi bien pour la comptabilité principale que pour chacune des comptabilités 
annexes, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report à 
nouveau, au résultat d’exploitation de l'exercice et au fonds de roulement du bilan d'entrée et du 
bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes.
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Délibération :

Vu l’article L.1612-12 du Code Général des Collectivités Territoriales qui dispose que le vote de 
l’organe délibérant arrêtant les comptes doit intervenir au plus tard le 30 juin de l’année suivant 
l’exercice 
Vu les comptes de gestion de l'exercice 2024 dressés par le trésorier municipal ;        
Vu les comptes administratifs 2024 ;   
Vu l'identité de valeur entre les écritures du compte administratif du Maire et les écritures du 
compte de gestion du trésorier municipal ;      
Vu le compte de gestion, relatives aux résultats budgétaires de l’exercice et aux résultats 
d’exécution du budget principal et du budget annexe de l’eau ;  
Vu l’article L. 2313-1-1 du CGCT et le rapport de présentation brève et synthétique communiqué 
par budget dans les annexes 1 et 2 ;                  
Vu l’avis des membres de la commission « Finances, Economie, Administration générale » du 19 
mars 2025.

Considérant la sortie de la salle de Madame le Maire, qui ne prend pas part aux débats et au vote

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité

Pascal DIDTSCH et Simon JARAIE s’abstiennent

- D’ADOPTER les comptes administratifs 2024 et leurs résultats de clôture pour les budgets 
suivants :

 Budget principal :      700 142,77 €
 Budget annexe – service de l’eau :

   Section de fonctionnement :       292 740,07 €
   Section d’investissement :         36 374,51 €

- DE RECONNAITRE la sincérité des restes à réaliser de la section d’investissement comme suit, 
et dont les états sont communiqués en annexe 3 :

  Budget principal :       -1 028 953,31 € 
  Budget annexe – service de l’eau :                      0,00 € 

Pour copie certifiée conforme
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Annexe 1

Présentation brève et synthétique

CA 2024 - BUDGET PRINCIPAL VILLE

FONCTIONNEMENT

Dépenses de fonctionnement 
13 979 238,25

Recettes de fonctionnement 16 690 344,56

Résultat de fonctionnement de l’exercice 2 711 106,31

Résultats antérieurs reportés 731 998,14

Résultat de fonctionnement cumulé (a) 3 443 104,45

INVESTISSEMENT

Dépenses d’investissement 8 132 548,56

Recettes d’investissement 8 602 924,99

Résultat de l’exercice 470 376,43

Résultats antérieurs reportés    -2 184 384,80

Résultat d’investissement cumulé (b) -1 714 008,37

Solde des restes à réaliser (c) -1 028 953,31

Résultat Global de clôture (a+b+c) 700 142,77

Affectation résultats 2024 au BP 2025

1068 Excédents de fonctionnement 
capitalisés

2 742 961,68

R002 excédents de fonctionnement reportés 
N-1

   700 142,77

D001 Solde d’exécution négatif reporté N-1 1 714 008,37

Le compte administratif 2024 du budget principal présente un résultat global de clôture de 
700 K€.
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Le résultat de fonctionnement de l’exercice : 2,71 M€.

 CA 2021 CA 2022 CA 2023 CA 2024

Dépenses 12 767 705,40 13 563 927,63 14 337 234,10 13 979 238,25

Recettes 14 417 716,43 15 636 744,88 17 192 083,55 16 690 344,56

Résultat de 
fonctionnement

1 650 011,03 2 072 817,25 2 854 849,45 2 711 106,31

Le résultat de la section de fonctionnement est en diminution de 144 K€ par rapport à 
l’exercice précédent. 

Dépenses de fonctionnement

Chap. Libellé CA 2021 CA 2022 CA 2023 CA 2024 % évol.n-1

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 2 369 898.56 2 932 229,47 3 071 915,57 2 881 392,76 -6,20%

012
CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS 
ASSIMILES

8 692 545,84 8 510 625,83 8 679 525,60 8 916 378,00 2,73%

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS 62 530,00 5 395,66 2 628,00 10 494,00 299,32%

65
AUTRES CHARGES DE GESTION 
COURANTE

876 979.67 982 178,28 1 012 425,08 991 732,11 -2,04%

66 CHARGES FINANCIERES 308 049.39 286 227,70 320 536,00 364 756,42 13,80%

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 102 285,72 24 534,56 448 971,98 41 529,00 -90,75%

68
DOTATIONS PROVISIONS SEMI-
BUDGETAIRE

0,00 397 998,54 154 160,55 91 081,56 -40,92%

042
OPERATIONS D’ORDRE DE 
TRANSFERT ENTRE SECTIONS

355 416,22 424 737,59 647 071,32 681 874,40 5,38%

 DEPENSE DE FONCTIONNEMENT 12 767 705,40 13 563 927,63 14 337 234,10 13 979 238,25 -2,50%

Les dépenses de fonctionnement s’élèvent à 14 M€ en baisse de 358 K€ par rapport à 2023 
qui s’explique principalement par :

- Une politique volontariste et continue de maîtrise des dépenses (-230 K€) ;
- La non-reconduction d’éléments exceptionnels 2023 (-470 K€ : annulation de titres 

antérieurs, non reprise de provisions) 
- Augmentation des frais de personnel (Glissement Vieillesses Technicité) +237 K€.
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Recettes de fonctionnement

Chap. Libellé CA 2021 CA 2022 CA 2023 CA 2024
% 

évol.n-1

013 ATTENUATIONS DE CHARGES 216 661,75 305 292,94 324 564,76 269 294,49 -17,03%

70
PRODUITS DES SERVICES, DU 
DOMAINE ET VENTES DIVERSES

862 663,41 837 600,08 1 002 263,00 700 901,32 -30,07%

73 IMPOTS ET TAXES 3 398 216,77 3 268 218,99 3 260 958,94 3 256 908,78 -0,12%

731 Fiscalité locale 846 276,01 867 309,78 894 698,36 805 943,79 -9,92

73111
Fiscalité locale, taxe foncière et 
habitation

4 281 601,00 6 042 733,00 6 517 365,00 6 791 557,00 4,21%

74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 3 922 590,30 4 100 914,76 4 215 391,36 4 371 617,38 3,71%

75
AUTRES PRODUITS DE GESTION 
COURANTE

12 384,91 83 937,61 380 088,48 263 743,18 -30,61%

76 PRODUITS FINANCIERS 2 713,72 2 762,37 2 650,95 2 627,01 0,90%

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 796 617,06 23 792,32 50 875,70 7 731,70 -84,80%

78
Reprises provisions semi-
budgétaires

0,00 0,00 397 998,54 54 160,55 -86,39

042
OPERATIONS D’ORDRE DE 
TRANSFERT ENTRE SECTIONS

77 991,50 104 183,03 145 228,46 165 859,36 14,21%

 RECETTE DE FONCTIONNEMENT 14 417 716,43 15 636 744,88 17 192 083,55 16 690 344,56 -2,92%

En 2024, les recettes de fonctionnement s’élèvent à 16,7 M€, en diminution de -3% par 
rapport à 2023). À noter notamment pour l’exercice 2024 :

- La hausse du produit de la fiscalité locale +274 K€ par la revalorisation des bases 
fiscales décidée par le Gouvernement à hauteur de 3,90% ;

- La hausse de 3,71% des « dotations et participations » (État +93 K€ et CAF +56 K€) ;

- Le recalcul des frais de structure sur les budgets annexes (-175 K€) ;

- La non-reconduction d’éléments exceptionnels 2023 (-683 K€ : titres antérieurs sur 
cession parcelle IBTN, non reprise de provisions).

Le résultat d’investissement de l’exercice : 470 K€

 CA 2021 CA 2022 CA 2023 CA 2024

Dépenses 3 802 440,63 5 874 429,14 6 448 496,04 8 132 548,56

Recettes 3 580 466,59 3 978 212,04 7 169 714,71 8 602 924,99

Résultat 
d'investissement

-221 974,04 - 1 896 217,10 721 218,67 470 376,43
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Dépenses d’investissement

Chap. Libellé CA 2021 CA 2022 CA 2023 CA 2024 % évol.n-1

10 Dotation, fonds divers et réserves 1 920,56 0,00 3 855,75 0,00 -100,00%

13 Subventions d’investissement 0,00 0,00 38 389,45 83 133,11 116,55%

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 1 530 261,60 1 539 579,34 1 485 632,03 1 403 850,44 -5,50%

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 189 203,86 136 213,97 234 581,65 267 305,70 13,95%

204 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES 104 110,38 322 093,57 233 805,51 423 951,50 81,33%

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 1 794 221,31 3 433 948,80 2 164 288,77 3 011 340,04 39,14%

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 84 873,95 338 410,43 2 142 714,42 303 148,51 -85,85%

27 Autres immobilisations financières 19 857,47 0,00 0,00 0,00 0,00%

45… Total des opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 2 149 206,34 100,00%

040
OPERATIONS D’ORDRE DE TRANSFERT 
ENTRE SECTIONS

77 991,50 104 183,03 145 228,46 165 859,36 14,21%

041 OPERATIONS PATRIMONIALES 324 753,56 100,00%

 DEPENSE D'INVESTISSEMENT 3 802 440,63 5 874 429,14 6 448 496,04 8 132 548,56 26,12%

En 2024, les dépenses d’investissement (hors dette/RAR/travaux quartier de la gare) s’élèvent 
à 4 M€ (-15,44% par rapport à 2023). Le taux de réalisation des investissements marque 
également le pas : 60% (contre 72% en 2023 et 2022). Cette situation s’explique par plusieurs 
facteurs :

- Moyens mobilisés pour la conduite des travaux de la phase 2 de la requalification du 
quartier de la gare (montant des travaux : 1,8 M€, part de la Ville : 198 K€) ;

- Décalage lié à l’attribution tardive de subventions (complexe sportif Bailly) ;

- Décalage temporel du démarrage des travaux (Espace du droit de la famille) ;

- Réalisation d’études préalables au déploiement de projets d’investissement ou 
d’optimisation du montant des subventions associées avant de lancer les projets 
(Phase 1 Ferry, réorganisation des services techniques, verrière musée…).

Recettes d’investissement

Chap. Libellé CA 2021 CA 2022 CA 2023 CA 2024 % évol.n-1

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES 1 787 525,58 1 873 278,67 2 666 676,23 3 602 906,01 35,11%

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 148 074,79 779 445,78 2 613 409,24 1 160 841,14 -55,58%

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 1 289 000,00 900 000,00 1 157 022,00 1 005 180,31 -13,12%

165 DEPÔTS ET CAUTIONNEMENTS RECUS 450,00 750,00 750,00 150,00 -80,00%

23  IMMOBILISATIONS EN COURS 0,00 0,00 84 785,92 0,00 -100,00%

45… Total de opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 1 827 219,57 100,00%

040
OPERATIONS D’ORDRE DE TRANSFERT 
ENTRE SECTIONS

355 416,22 424 737,59 647 071,32 681 874,40 5,38%

041 OPERATIONS PATRIMONIALES 0,00 0,00 0,00 324 753,56 100,00%

 RECETTE D'INVESTISSEMENT 3 580 466,59 3 978 212,04 7 169 714,71 8 602 924,99 19,99%
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En matière d’investissement, la Ville de Bernay poursuit la trajectoire vertueuse initiée en 
2021 pour en finir à la fois avec le sous-investissement chronique et le manque de projets 
permettant de soutenir la dynamique locale ainsi que l’économie locale. Pour cela, elle peut 
compter sur la stabilité de son taux d’épargne brute à 20 % ce qui permet notamment un 
recours à l’emprunt maîtrisé (en baisse de 13% par rapport à 2023).

Le Ville continue ainsi d’associer un développement maîtrisé et nécessaire à la poursuite de 
son désendettement (la capacité de désendettement étant passée de 20 ans en 2020 à 4 ans 
en 2024).

En matière de subvention, l’engagement pris en début de mandat est une nouvelle fois tenu 
grâce à un process interne d’optimisation des recherches et des dossiers (fonds vert 
notamment) mais aussi grâce à un engagement important de la Municipalité afin de mobiliser 
les financeurs institutionnels (contrat de territoire).

La dette :

Une réduction du niveau d’endettement : au compte administratif 2024, on constate une 
baisse de 2,90 % de l’encours de dette (capital restant dû) avec 13,23 M€ en 2024 contre 
14,60 M€ en 2021, soit une baisse cumulée en 4 ans de -10% (-1,37M€).

(en millions d’euros) 2021 2022 2023 2024

 A) Nouvel emprunt 1,26 0,90 1,16 1,01

 B) Remboursement du capital 1,53 1,53 1,49 1,40

Variation de l'endettement (A - B) -0,27 -0,63 -0,33 -0,39

 C) Encours 14,60 13,96 13,63 13,23

Évolution CRD -1,74% -4,38% -2,36% -2,90%
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Annexe 2

Présentation brève et synthétique

CA 2024- BUDGET ANNEXE 

SERVICE DE L'EAU

FONCTIONNEMENT

Dépenses de fonctionnement 1 492 723,38

Recettes de fonctionnement 1 702 932,53

Résultat de fonctionnement de l’exercice 210 209,15

Résultats antérieurs reportés 82 530,92

Résultat de fonctionnement cumulé (a) 292 740,07

INVESTISSEMENT

Dépenses d’investissement 1 045 621,88

Recettes d’investissement 1 448 794,34

Résultat de l’exercice 403 172,46

Résultats antérieurs reportés -366 797,95

Résultat d’investissement cumulé (b) 36 374,51

Solde des restes à réaliser 0,00

Résultat Global de clôture de la section 
de fonctionnement (a)

292 740,07

Résultat Global de clôture de la section 
d’investissement (b)

36 374,51

Affectation résultats 2024 au BP 2025

1068 Excédents de fonctionnement 
capitalisés

0,00

R002 excédents de fonctionnement reportés 
N-1

292 740,07

R001 : Solde d’exécution positif reporté ou 
anticipé

36 374,51

Le compte administratif 2024 du budget annexe service de l’eau présente un résultat global 
de clôture en section de fonctionnement de 293 K€ et en section d’investissement de 36 K€.
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Le résultat de fonctionnement de l’exercice : 210 K€

 CA 2021 CA 2022 Ca 2023 CA 2024

Dépenses 1 674 116,29 1 643 334,04 1 724 049,27 1 492 723,38

Recettes 1 750 545,58 1 744 834,06 1 741 141,60 1 702 932,53

Résultat de 
fonctionnement

76 429,29 101 500,02 17 092,33 210 209,15

Le résultat de fonctionnement 2024 s’élève à 210 209,15 € en augmentation de 193 K€ par 
rapport à 2023.

Dépenses de fonctionnement

Compte Libellé CA 2021 CA 2022 CA 2023 CA 2024 % évol.n-1

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 830 193,04 791 392,18 839 543,88 794 480,14 -5,37%

012
CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS 
ASSIMILES

347 850,73 309 576,40 324 281,49 187 997,42 -42,03%

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS 243 489,00 288 940,29 252 313,05 160 389,00 -36,43%

65
AUTRES CHARGES DE GESTION 
COURANTE

6,02 23 749,59 24 249,58 38 697,06 59,58%

66 CHARGES FINANCIERES 23 589,19 19 461,12 36 142,75 51 502,34 42,50%

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 45 106,04 12 421,35 13 761,97 39 668,95 188,25%

68
DOTATIONS AUX PROVISIONS ET 
DEPRECIATIONS

0,00 31 251,57 30 751,88 5,45 -99,98%

042
OPERATIONS D'ORDRE DE 
TRANSFERT ENTRE SECTIONS

183 882,27 166 541,54 203 004,67 219 983,02 8,36%

 DEPENSE DE FONCTIONNEMENT 1 674 116,29 1 643 334,04 1 724 049,27 1 492 723,38 -13,42%

Recettes de fonctionnement

Compte Libellé CA 2021 CA 2022 CA 2023 CA 2024 % évol.n-1

013 ATTENUATIONS DE CHARGES 31 424,36 25 616,00 71 169,59 22 315,66 -68.64%

70
PRODUITS DES SERVICES, DU 
DOMAINE ET VENTES DIVERSES

1 625 657,77 1 624 034,67 1 607 040,34 1 610 990,72 0,25%

74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00%

75
AUTRES PRODUITS DE GESTION 
COURANTE

4 301,96 26 826,24 9 985,03 2 076,51 -79,20%

76 PRODUITS FINANCIERS 5 346,00 38 481,00 11 819,00 30 270,00 156,11%

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 64 890,03 16 811,83 341,00 6 527,76 1 814,30%

78
REPRISE SUR AMORTISSEMENTS ET 
PROVISIONS

0,00 0,00 31 251,00 30 751,88 -1,60%

042
OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT 
ENTRE SECTIONS

18 925,46 13 064,32 9 535,64 0,00 -100,00%

 RECETTE DE FONCTIONNEMENT 1 750 545,58 1 744 834,06 1 741 141,60 1 702 932,53 -2,19%
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Entre 2023 et 2024, les dépenses et les recettes de fonctionnement baissent respectivement 
de 16 % (231 K€ hors opérations d’ordre) et de 2 % (38 K€). À noter sur cet exercice 2024 :

En recette :

- -49 K€ en recettes : produits RH (fonds de compensation supplément familial, 
remboursement indemnités journalières) ;

- +18 k€ en recettes liée à la participation de l’Agence de l’Eau à la réalisation de 
l’animation agricole et les actions mises en œuvre par la Ville en lien avec la lutte 
contre l’érosion et le ruisselement.

En dépenses :

- -136 k€ de dépenses de personnel (2 agents transférés au budget principal et 1 agent 
décédé) ;

- +99 k€ révision de prix du contrat exploitation usine de production d’eau potable + 
main d’œuvre ;

- +92 k€ : reversement à l’Agence de l’Eau des redevances pollution et modernisaiton 
de réseaux de collecte.

Le résultat d’investissement de l’exercice : 403 K€

 CA 2021 CA 2022 CA 2023 CA 2024

Dépenses 192 985,14 1 914 976,10 1 479 210,84 1 045 621,88

Recettes 198 150,27 1 655 755,13 1 167 159,36 1 448 794,34

Résultat 
d’investissement

5 165,13 -259 220,97 -312 051,48 403 172,46

Dépenses d’investissement

Compte Libellé CA 2021 CA 2022 CA 2023 CA 2024
% évol.n-

1

13 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT 12 814,00 0,00 0,00 34 070,00 100,00%

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 94 405,51 90 129,03 112 148,13 123 495,86 10,12%

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 1 182,80 1 281,25 11 450,00 0,00 -100,00%

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 65 657,37 1 776 431,50 1 346 077,07 888 056,02 -34,03%

45 OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS 0,00 34 070,00 0,00 0,00 0,00%

040
OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT 
ENTRE SECTIONS

18 925,46 13 064,32 9 535,64 0,00 -100,00%

 DEPENSE D'INVESTISSEMENT 192 985,14 1 914 976,10 1 479 210,84 1 045 621,88 -29,31%

Après un niveau très soutenu d’investissement en 2022 et en 2023 concrétisant la volonté de 
la Municipalité de rattraper le retard accumulé sur la précédente décennie quant à l’entretien 
des réseaux une diminution sera constatée en 2024 (-29%).
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Recettes d’investissement

Compte Libellé CA 2021 CA 2022 CA 2023 CA 2024 % évol.n-1

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES 0,00 819 109,59 448 924,69 393 194,67 -12,41%

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 14 268,00 8 672,00 39 804,00 206 362,00 418,45%

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 0,00 661 432,00 475 426,00 595 184,65 25,19%

45 Opérations pour le compte de tiers 0,00 0,00 0,00 34 070,00 100,00%

040
OPERATIONS D’ORDRE DE TRANSFERT 
ENTRE SECTIONS

183 882,27 166 541,54 203 004,67 219 983,02 8,36%

 RECETTE D'INVESTISSEMENT 198 150,27 1 655 755,13 1 167 159,36 1 448 794,34 24,13%

On note une hausse des recettes d’investissement entre 2023 et 2024 (+27% hors opérations 
d’ordre), en raison de la hausse du recours à l’emprunt (+120 K€) au vu des investissement 
2024 ainsi que de la hausse des subventions de l’Agence de l’Eau liée aux travaux engagés 
(+167 K€).
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Annexe 3 
États des restes à réaliser et des rattachements – Budget principal Ville
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Annexe 5

État constitution des provisions pour risques et charges – Budget principal de la Ville
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Annexe 6

État constitution des provisions pour risques et charges – Budget annexe de l’eau
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Annexe 7

Bilan annuel d’éxécution de l’AP/CP 2024

2304 – AMENAGEMENT GARE ET SES ABORDS

Crédits votés au Conseil Municipal du 09 avril 2024

Situation au 31/12/2024
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Le crédit de paiement réalisé sur l’exercice 2024, aménagement de la gare Place de Verdun 
phase 1, s’élève à 268 066,43 € auquel s’ajoute 49 754,30 € de restes à réaliser reportés sur 
2025.

Des travaux de voirie non réalisés à hauteur de 12 533,90€ ainsi que 36 760,88€ non imputés 
en section d’investissement mais en fonctionnement pour de l’enfouissement de réseaux 
d’éclairage rue Orderic Vital ont conduit à l’annulation de 49 294,78€.

Dans le même temps, un avenant au marché de maitrise d’œuvre a conduit à une réévaluation 
des dépenses de la phase 1 à hauteur de 22 127,16€.

Le démarrage des travaux de la phase 2 du pôle d’échanges multimodal ayant été retardé de 
plusieurs semaines d’une part, le calendrier de facturation des entreprises ayant également 
subi des décalages d’autre part, ont entraîné un montant de dépenses sur l’année 2024 
inférieur à la prévision budgétaire de 826 541,26€.

Situation au 31/12/2024

Le programme de travaux 2024 s’est articulé autour du regroupement scolaire de l’école Paul 
Bert. Ce projet a connu des hausses de dépenses de l’ordre de 137 584€ notamment dues à 
des travaux supplémentaires non prévus initialement, à des travaux supplémentaires 
obligatoires permettant la conformité aux normes de sécurité ainsi surcoûts liés à 
l’aménagement de la cour et des sanitaires extérieurs.

Pour information, les travaux 2024 sur l’école Paul Bert ont été financés à hauteur de 170 
799€ (CAF, CD et FCTVA). Une demande de DETR est toujours en cours de validation.
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Rapport annuel sur les mutations du patrimoine communal pour l’exercice 2024

I/ CESSIONS

Depuis 2017 et la loi portant sur la nouvelle organisation territoriale de la République dite loi 
« NOTRe », la compétence de développement économique décrite en ces termes : « Actions 
de développement économique ; création, aménagement, entretien et gestion de zones 
d’activité industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou 
aéroportuaire » est exercée par les communautés de communes. À ce titre, l’aménagement 
des zones d’activité économiques et commercialisation des terrains dans ces secteurs 
relèvent de la compétence de l’Intercom Bernay Terres de Normandie.

La Ville de Bernay est propriétaire des terrains cadastrés ZB 194, ZB 195, ZB 196, ZB 201, ZB 
202, ZB 210 sur la zone de la Couture, dont une partie est nécessaire à la réalisation de projets 
de développement économique via l’implantation d’entreprises.

Au vu des investissements à réaliser sur la zone et afin de promouvoir le développement d’une 
activité commerciale sur la Ville de Bernay, il a été décidé de céder ces terrains à l’Intercom 
Bernay Terres de Normandie pour un montant de 105 939 € HT, soit 11 771 m2.

II/ ACQUISITIONS

La Ville de Bernay a acquis en 2006 la parcelle actuellement cadastrée AC 150 située Lieudit 
la Pilette Sud afin d’y implanter un point d’eau incendie. Une erreur lors de la réalisation des 
plans de bornage probablement due à la configuration physique des lieux, a conduit à une 
situation d’irrégularité par empiètement sur la parcelle voisine cadastrée AC 149. La parcelle 
AC 149 a fait l’objet d’une division en plusieurs parcelles.

Afin de remédier à la situation, il a été décidé d’acquérir la parcelle AC 184 propriété de M. 
Mickaël BIGOT pour 97 m2. Le montant de l’acquisition est de 1 000 €.

III/ ECHANGES

Collectivité : Ville de Bernay 

Compte administratif 2024

Néant
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ETAT DES ACQUISITIONS IMMOBILIERES

Collectivité : Ville de Bernay 

Compte administratif 2024

Désignation 
du bien 

(terrains, 
immeubles, 
droits réels)

Localisation
Réf. 

cadastrale
s

Origine 
de 

proprié
té

Identité 
du 

cédant

Identité du 
cessionnaire

Conditions 
de la 

cession

Montant 
TTC

1 Terrain La Pilette 
Sud

AC 184
BIGOT 
Mickaël

BIGOT 
Mickaël

Ville de 
Bernay

/ 1 000 €
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ETAT DES CESSIONS IMMOBILIERES (Commune de plus de 3 500 habitants)

Collectivité : Ville de Bernay 

Compte administratif 2024

Désignatio
n du bien 
(terrain, 

immeuble
s, droits 
réels)

Localisat
ion

Réf. 
cadastrales

Origine de 
propriété

Identité 
du 

cédant

Identité 
du 

cessionnai
re

Conditions 
de la 

cession

Montant 
TTC

1 Terrains
Val de la 
Couture

ZB 
194,195,19
6,201,202,
210

Ville de 
Bernay

Ville de 
Bernay

Intercom 
Bernay 

Terres de 
Normandi

e

/
127 

126,80€
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ETAT DES ECHANGES IMMOBILIERES (Commune de plus de 3 500 habitants)

Collectivité : Ville de Bernay 

Compte administratif 2024

Désignation 
(terrains, 

immeubles, 
droits réels)

Réf. 
cadastrales

Origine de 
propriété

Echange 
avec

Montant TTC

1 NÉANT
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